
Appel à projet étudiant 2020

Contact

FSDIE - Fond de Solidarité et de Développement  
des Initiatives Étudiantes

Retrouvez l'Enssib 
sur les réseaux sociaux

Abonnez-vous à la lettre 
d'information de l'Enssib
www.enssib.fr/lettre-dinformation

                +33 (0)4 72 44 43 43                www.enssib.fr 

17/21 bd du 11 novembre 1918 - 69623 Villeurbanne Cedex 

Sabine Comte
Chargée de mission

Coordination scolarité 
 et vie étudiante

sabine.comte@enssib.fr 
+33 (0)4 72 44 15 54



Critères de recevabilité du dossier

• Le porteur de projet doit être un étudiant inscrit à l’Enssib pour l’année 
universitaire lors du dépôt du dossier

• Le dossier doit être complet et respecter le délai de dépôt

• La demande de financement FSDIE ne doit pas représenter 100% du 
budget total

• Le projet ne doit pas être à caractère politique, syndical ou religieux

• Le projet ne doit pas porter sur l’organisation de soirées, galas, week-
ends d’intégration et week-ends de loisirs

• Le projet ne doit pas entrer dans le cadre de la formation (initiale et 
continue) et les compléments de formations

• Le projet ne doit pas entrer dans le fonctionnement courant du BDE

Critères d’évaluation des dossiers

• Impact environnemental du projet (Développement Durable)

• Aspect philanthropique du projet

• Le nombre d’étudiants inscrits à l’Enssib ou extérieurs, touchés par le 
projet

• Aspect formateur : ce que le projet apporte aux porteurs de projet

• La qualité et la pertinence du projet

• Un budget prévisionnel détaillé et réaliste

• La notoriété : le rayonnement de l’Enssib à l’extérieur, la promotion de 
l’évènement 

Calendrier

Date limite de dépôt des dossiers : vendredi 17 avril 2020

Commission d’examen des dossiers : mai 2020

Conseil d’administration (avec présentation des projets) : juin 2020
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Vous souhaitez organiser un événement pour la promotion du 
développement durable ou contre la discrimination ? Vous voulez 
mettre en place des visites guidées des bibliothèques pour les 
mineurs isolés ou pour les personnes agées ? Vous avez comme 
idée de réaliser un documentaire ? … ou tout autre projet ?

En tant qu’établissement d’enseignement supérieur, l’Enssib 
dispose d’un fonds spécifique, le FSDIE, constitué d’une  partie de  
la Contribution Vie Etudiante et des Campus, versée au moment 
de l’inscription par chaque étudiant. Ce fonds permet d’aider au 
financement (jusqu’à hauteur de 5000 euros) de votre projet 
dans les domaines de la culture, du sport, de l’environnement, de 
la solidarité, de l’engagement citoyen…

Le projet que vous porterez se fera en parallèle de votre cursus 
et ne doit pas nécessairement concerner les sciences de 
l’information et des bibliothèques.

Seul ou avec d’autres étudiants inscrits à l’Enssib, lancez-vous 
dans cette belle aventure qui ne pourra que booster votre CV !


